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Assemblée générale du 06 avril 2023 

 
Rapport financier exercice 2022 

 

Résultat de l’exercice excédentaire à 18 435.52 euros 

 

Les Charges globales : 90 709.52 euros, en hausse par rapport à l’exercice précédent : 

(65 765.76euros) 

Au compte 62 : hausse des honoraires d’avocat 

Au compte 6230 : hausse des frais de bulletin, désormais en couleur.  

Au compte 64 : hausse des frais de personnel, supérieures à celles prévues : (paiement de 

charges sociales différé sur l’exercice précédent). 

 

Les produits au global : 109 145.04 euros, en hausse par rapport à l’exercice 

précédent : (90 548.93 euros). 

- Subventions DGCCRF : 7 900.54 euros 

- Subvention du Département : 3 000.00 euros 

- Dommages et intérêts : 8 150.00 euros 

- Abandons de créances des bénévoles : 6 157.42 euros 

- Versement des bailleurs sociaux : .22 525.48 euros 

- Dons des adhérents : 4 883.50 euros. 

 

Cette année encore, un grand merci à nos adhérents pour l’intérêt porté à notre 

mouvement consumériste.  

Le principe de l’abandon de créances des bénévoles a été renouvelé. 

 

Nous remercions, d’une part le Ville de Dijon pour les locaux occupés à titre gratuit, le 

Conseil Départemental pour le montant de la subvention allouée, et d’autre part nos chers 

adhérents. 

 

Conclusion : 

 

Je demande à l’Assemblée Générale d’approuver les comptes de l’exercice 2022 et de me 

donner le quitus. 

 

La Trésorière 

   Isabelle FAIVRE 
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